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~TAT DE LA QUESTION 

A lloccasion d1une rencontre de plusieurs de ses membres Ie 

10 septembre 1977, Ie comite de l'Ombudsman, Association 

internationale des avocats, a cree un sous-comite pour la redaction 

d1un expose susceptible de renseigner les avocats et juges dans les 

poursuites impliquant des Bureaux d'Ombudsman. 

Le sous-comite se composait de M. Charles Ferris, avocat de 

l'Ombudsman du Nouveau-Brunswick, a titre de president, de M. Brian 

Goodman, avocat et conseiller special de l'Ombudsman de l'Ontario et 

de M. Gordon Mayer, avocat de l'Ombudsman de la Saskatchewan. 

M. Charles Lugosi, etudiant en droit employe durant l'ete au bureau de 

1 'Ontario, a contribue a la recherche et Ie sous-comite lui en est 

tres reconnaissant. 

Nous tenons aussi a remercier Ie Dr Bernard Frank, president 

du comite de l'Ombudsman de l'Association internationale des avocats 

pour ses avis et conseils. 

L'ebauche de l'expose a ete passee en revue par un groupe 

d'avocats aupres de bureaux d'Ombudsmen, soit M. Alex Weir, avocat de 

l'Ombudsman de l'Alberta, M. John Spinnato, aide-adjoint des citoyens/ 

Ombudsman de l'~tat de l'Iowa et M. Robert Buchan, conseiller 

juridique aupres du commissaire aux langues officielles du Canada. 

Nous remercions ces trois personnes de leur contribution. 
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Introduction 

Le present expose a ete prepare afin de renseigner les 

avocats et juges dans les poursuites relatives au concept 

d'Ombudsman. Ses differentes parties -- concept et elements 

principaux, historique, competence et pouvoirs -- ne visent pas a 

fournir au lecteur une analyse complete, formelle et jurisprudentielle 

des fonctions,de l'Ombudsman, mais plutot a lui presenter brievement 

la dynamique dlune institution pour qulil la comprenne et seen fasse 

une meilleure idee. 

Concept et elements principaux 

L'Association internationale des avocats, dans sa 

resolution, precise que les fonctions de l'Ombudsman sont etablies par 

une constitution ou une loi, qu'elles sont remplies par un haut 

fonctionnaire independant, que celui-ci fait rapport a llAssemblee 

legislative ou au Parlement, re~oit les plaintes des personnes lesees 

par des organismes, representants et employeurs du gouvernement, qulil 

agit dloffice et qulil peut faire enquete, recommander des mesures 

correctives et publier des rapports. Sur Ie plan judiciaire, 

l'Ombudsman a ete considere comme "un gardien charge de surveiller les 

lois administratives dans toute leur application'''. 
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La creation de l'Ombudsman et Ie developpement constant de 

ce concept peuvent s'expliquer par Ie fait que Ie public a constamment 

besoin de contacter et de consulter un haut fonctionnaire respecte qui 

est a la fois independant et impartial et qui a Ie pouvoir explicite 

de faire enquete et Ie pouvoir plus implicite de corriger les 

resultats d'une mauvaise gestion. 

En tant que membre du pouvoir legislatif, l'Ombudsman doit 

etre un observateur politique avise tout en etant pOlitiquement 

reserve, independant et au-dessus de tout soup~on. 

Le public voit d'un mauvais oeil certains modes 

d'application du concept de 1 'Ombudsman. 11 n'aime surtout pas que 

lea Bureaux de l'Ombudsman, lesquels sont legalement et 

legislativement constitues, soient soumis a certaines restrictions 

judiciaires et economiques qui tendent a empieter sur leur role de 

mediateur universel. Par ailleurs, dans certains cas l'independance 

de ces bureaux a ete consideree comme etant en contradiction avec 

certains mecanismes politiques etablis. 

11 en a resulte une myriade d'organismes de reglement des 

griefs etablis afin de remplacer ou de seconder l'Ombudsman officiel 

de l'Assemblee legislative. 
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Depuis l'application de ce concept a l'echelon mondial, soit 

depuis une vingtaine d'annees, d'autres mecanismes de reglement des 

griefs (Ombudsmen executifs, services d'information du citoyen, 

Ombudsmen dans les medias) sont venus s'ajouter au role joue par 

l'Ombudsman prevu par la loi. II semble aussi, etant donne la 

competence et les pouvoirs particuliers attribues par la loi a 

1 'Ombudsman, que ces organismes n'ont pas reussi et ne reussiront pas 

A remplacer l'Ombudsman etabli par la loi. 

Historique 

. Meme si I' on peut facilement considerer que Ie concept de 

l'Ombudsman tient au systeme democratique et compte parmi les 

avantages de l'ttat providence du vingtieme siecle, il faut plutot y 

voir, tout comme Ie processus dont il fait partie, Ie produit d'une 

evolution constante dont les origines remontent aux premiers 

gouvernements bien structures. 

Sous l'Empire romain, Ie satirique romain Juvenal demandait: 

"Quis custodiet ipsos custodes", ce qui en gros veut dire: "Qui 

gouverne Ie gouvernement?" 

En fait, sous la republique romaine precedente, deux 

censeurs, c.-A-d. des magistrats nommes pour une periode determinee, 

avaient pendant longtemps surveille de pres les decisions 

administratives et re~u les plaintes relatives a l'administration. 
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A peu pres a. la meme epoque, en Chine, sous la dynastie des 

Han, on avait etabli un systeme de controle continu appele controle 

Yuan et qui consistait a. surveiller la bureaucratie et a. etudier les 

plaintes du public relatives a ltaoministration. 

Au moyen age, en Europe, l'tglise chretienne a souvent joue 

Ie role de mediateur entre Ie sujet et son prince ou entre Ie serf et 

son seigneur sous Ie regime feodal. 

En 1722, Pierre Ie Grand nomma en Russie un procureur 

general charge "non- seulement---devoir-a-I'application des lois et ._, 

d"ecrets au nom du tsar, mais aussi de proteger la population contre
• 

les exces de 1 'administration. 

Neuf ans plus tot environ, Charles IX, roi de Suede, avait 

nomme un "Ombudsman" pour les memes motifs fondamentaux, c.-a.-d. pour 

donner au pouvoir executif un moyen legal de protection contre 
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l'executif et qu'il peut examiner minutieusement les actions du 


pouvoir administratif et judiciaire de l'ttat et en poursuivre au 


besoin les membres qui ont enfreint la loi ou mal rempli leurs 


fonctions officielles. 


Au cours du dix-neuvieme siecle et au debut du vingtieme 

siecle, Ie Bureau, qui initialement servait d'agent du Parlement 

auquel il devait rendre compte et d'~gent de poursuites, en vint 

graduellement a s'occuper surtout du reglement des plaintes des 

habitants contre la bureaucratie et moins des poursuites et de la 

surveillance des juges. On reconnatt generalement que cette evolution 

decoule en grande partie du grand role joue par l'"ttat providence" en 

Suede. 

La possibilite qu'un tel Bureau, dans sa forme 

perfectionnee, puisse faire partie du processus democratique partout 

dans Ie monde, est devenue realite lors de l'adoption du concept par 

Ie Danema~!~, voisin scandinave de la Suede, en 1954. Ce pays y 

apportait cependant les modifications appropriees a un gouvernement ou 

Ie systeme judiciaire est tres autonome et l'administration repose sur 

Ie concept de la responsabilite ministerielle. Par consequent, la 

competence de l'Ombudsman danois se limitait au controle des activites 

de l'administration publique du pays et a l'ordonnance de poursuites, 

plutot qu'a l'exercice des poursuites comme telles contre des 

fonctionnaires. 
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Le succes de la transmission du concept de l'Ombudsman a un 

tel systeme de gouvernement, allie aux excellentes aptitudes qu'avait 

Ie premier titulaire a faire du proselytisme, ont produit la premiere 

etincelle d'interet pour l'idee et pour son adoption a travers Ie 

monde. 

Bien que l'idee se soit repandue lentement au debut, de 

nombreux Ombudsmen ont ete "etablis dans Ie monde au cours des deux 

dernieres decennies. Le phenomene relativement recent de l'ttat 

providence moderne fait que Ie gouvernement et Ie citoyen se 

rencontrent maintenant a tout moment, et que Ie citoyen doit faire" 

face a toutes sortes de ministeres, de commissions et d'organismes 

dotes de pouvoirs considerables. Avec la proliferation des systemes 

d'administration des programmes gouvernementaux, il a fallu prevoir 

une nouvelle protection contre les defauts et les abus de pouvoir de 

la bureaucratie. C'est dans cette optique qu'il faut voir 

1 'Ombudsman. 

A l'heure actuelle, trois documents semblent marquer la base 

du concept actuel de l'Ombudsman. Les voici: 

(a) la loi neo-zelandaise sur l'Ombudsman (1962) dont se 

sont inspires les pays anglophones ou les pays de droit coutumier qui 

ont adopte des lois sur l'Ombudsman: 
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(b) la British Ombudsman Act (1967) qui, avec son 

equivalent fran~ais, montre comment les pays plus peuples ont adopte 


l'Ombudsman; et 


(c) la resolution de l'Association internationale des 

avocats (1974) visant a assurer Ie respect de normes ou des qualites 

minimales pour les Bureaux de l'Ombudsman crees par des corps 

legislatifs. 

Les documents ci-dessus montrent que Ie Bureau repond a une 

certaine flexibilite et a une certaine adaptabilite. De plus, ils 

comportent une certaine mesure de convention -- un mecanisme de 

controle ayant ses racines dans l'histoire et renfermant des principes 

de revision administrative reconnus universellement. 

On peut dire que la resolution de l'Association 

internationale des avocats est Ie modele actuel de ce phenomene. II 

est donc utile de la reproduire ici en entier: 

tlL'Association internationale des avocats recommande: 

I! 	 d'envisager l'etablissement d'un Bureau de 

l'Ombudsman a l'echelle des pays, ttats et 

provinces afin de proteger les gens contre 

la violation de leurs droits par les 

fonctionnaires et les organismes 

gouvernementaux: 
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2. 	 que Ie Bureau de l'Ombudsman ainsi 

constitue reponde A la definition 

suivante: Un bureau prevu par la 

constitution ou par une loi de 

l'Assemblee legislative ou du Parlement 

dont 11 releve, et dirige par un haut 

fonctionnaire autonome qui re~oit les 

plaintes de personnes lesees par des 

organismes, des fonctionnaires et des 

employes du gouvernement ou qui agit de 

son propre chef, et qui a Ie pouvoir de 

faire enquete, de recommander des mesures 

correctives et de faire des rapports." 

Competence 

On ne peut repondre aux questions: "Qu'est-ce qu'un 

Ombu(isman?" et "Quel est·le role de l'Ombudsman?" sans situer la 

personne dans Ie contexte d'un systeme gouvernemental, d'une culture 

et d'une societe particulieres. Les traits caracteristiques de 

l'Ombudsman et du Bureau proviennent en partie du pays ou ils 

evoluent, de la culture du pays, du systeme gouvernemental qui a 

institue l'Ombudsman et surtout de ce que les gens attendent de lui. 

Ce qu'est l'Ombudsman et ce qu'il fait dependent des desirs et des 

besoins du pays, de la culture et du gouvernement en question. 
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Bien que les roles de l'Ombudsman dans les traditions, 

l'histoire et la civilisation de n'importe quel pays donne soient 

etrangement endemiques, ils tendent tous vers Ie meme but: servir Ie 

public, ecouter les plaintes touchant Ie fonctionnement des services 

publics et, au besoin, prendre les mesures possibles pour corriger les 

consequences d'un fait ou d'une omission de la part des services 

publics. 

Les plans d'ensemble sur l'Ombudsman adoptes au Danemark, en 

Norvege et en Nouvelle-Zelande suivent de pres les modeles originaux 

finlandais et suedois. Pour la plupart des questions essentielles, 

ils sont pareils aux originaux, mais ils incorporent d'importants 

changements. Les nouvelles versions surtout, principalement celIe du 

Danemark, sont devenues les modeles pour Ie reste du monde. 

Le changement Ie plus important peut-etre c'est que, dans 

les trois pays, ,1 I Ombudsman n'a pas re9u Ie pouvoir de surveiller les 

juges.Clest en partie parce que Ie Danemark et la Norvege n'avaient 

pas d'homologue du ministre de la justice et que leur tradition ne 

prevoyait pas la surveillance des tribunaux. Deuxiemement, ces pays 

avaient deja un mecanisme de surveillance et de grief adequat au sein 

du systeme judiciaire meme. Troisiemement, on y estimait qulun 

organisme de l'Assemblee legislative ne devrait passurveiller les, 

tribunaux. Cette opinion regne aussi en Nouvelle-Zelande et, jusqu'a 

maintenant, ailleurs. En Suede, les Ombudsmen sont non partisans et 

independants du pouvoir legislatif dans les cas particuliers. lIs 

examinent Ie fonctionnement du pouvoir judiciaire, non les decisions 

des tribunaux, et n'empietent pas sur l'impartialite des juges. 
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. Certains Ombudsmen nationaux, dont celui de la Finlande, ont 

non seulement competence sur les ministres du Cabinet, mais peuvent 

aussi les poursuivre en justice. II est naturel que l'Ombudsman 

suedois ntait pas competence sur les ministres du Cabinet car ceux-ci 

ne stoccupent pas dtadministration. Naturellement, ltincapacite de 

poursuivre les ministres ne signifie pas qutils sont entierement 

exclus de la competence de ltOmbudsman. Dans de nombreux pays et 

subdivisions federales, ltOmbudsman peut enqueter en autant que Ie 

ministre agit en sa qualite de chef dtun ministere gouvernemental. 

Lea juridictions qui ne permettent pas a ltOmbudsman dtenqueter sur 

les actions des ministres, en particulier celles qui ont adopte la 

tradition parlementaire britannique, donnent pour raison que les 

ministres doivent relever exclusivement du Parlement. 

La plupart des dispositions portant sur l'Ombudsman lui 

interdisent dtenqueter sur des actions ou des decisions de tout Ie 

Cabinet. De plus, aucun Ombudsman n'est autorise a enqueter sur les 

decision~ des organismes legislatifs principaux. 

La plupart des lois sur l'Ombudsman en font un moyen de 

"dernier recours". Par exemple, ni l'Ombudsman de la Nouvelle-Zelande 

ni celui de la Suede ne peut enqueter sur une plainte concernant une 

action administrative pouvant faire ltobjet d'une revision approfondie 

devant un tribunal special ou une cour speciale. A dtautres endroits, 

l'Ombudsman peut enqueter sur des actions ou des decisions pouvant 

faire l'objet d'une revision ou dtun appel si la voie de recours a ete 

exercee ou si est expire Ie delai imparti pour ltexercer. D'autres 
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dispositions portant sur l'Ombudsman reconnaissent que la possibilite 

d'interjeter appel devant un haut organisme administratif ou une cour 

peut etre illusoire a cause des frais, du temps et de la tension que 

des poursuites poussees peuvent comporter. Par exemple, Ie 

commissaire parlementaire britannique en matiere d'administration a Ie 

pouvoir discretionnaire d'agir si a son avis il est deraisonnable de 

s'attendre a ce que Ie plaignant ait recours aux tribunaux. 

II doit exister des procedures de grief -- la population 

l'exige. Si Ie systeme judiciaire traditionnel nlen prevoit pas, la 

population aura recours a l'Ombudsman pour combler cette lacune. En 

gros celcporte a croire que l'idee d'un Ombudsman est de repondre a 
un besoin de la population, et sa competence doit etre assez large 

pour lui permettre de jouer ce role. 

II est formellement interdit a l'Ombudsman de plusieurs pays 

(dont Israel et l'Australie) d'enqueter sur des plaintes c~ntre Ie 

gouvernem~nt a titre d'employeur. En outre, certains Ombudsmen (en 

Suede, par exemple) ne sont pas autorises a enqueter sur des societes 

du gouvernement qui se livrent a des activites economiques 

qui,semble-t-il, ne devraient pas normalement relever des structures 

gouvernementales traditionnelles. 

La competence de certains Ombudsmen s'etend aux actions 

administratives des gouvernements et des fonctionnaires municipaux, 

notamment en Finlande, en Suede et au Danemark. Au Canada, ou selon 
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la Constitution les gouvernements locaux obtiennent leur autorite des 

gouvernements provinciaux, l'Ombudsman de la Nouvelle-tcosse et celui 

du Nouveau-Brunswick ont obtenu Ie droit d'enqueter sur les actions 

administratives des gouvernements municipaux. Certains pays, d~nt la 

Grande-Bretagne; ont cree Ie poste de commissaire regional pour 

enqueter sur les plaintes deposees par un particulier ou en son nom, 

qui soutient avoir subi une injustice a cause d'une mauvaise 

administration provenant ~'une action prise au nom d'une autorfte 

locale. De nombreuses municipalites (notamment Berkeley (Californie), 

Detroit et Flint (Michigan), Jackson County (Missouri), et la ville de 

New York, aux ttats-Unis, de meme que Jerusalem et HaIfa en Israel)" \ 

ont donne des fonctions particulieres A leur Ombudsman. 

Bref, et compte tenu des limites ci-dessus, l'Ombudsman 

enquete sur les plaintes que des particuliers deposent c~ntre des 

organismes, des fonctionnaires et des employes gouvernementaux. La 

plupart des lois sur l'Ombudsman permet a celui-ci d'avoir recours a 

un tribunal s'il y a contestation de son droit d'enqueter sur un cas 

ou un groupe de cas en application de la loi. En consequence, la 

plupart des causes reglees de par Ie monde relatives au concept de 

I' Ombudsman portaient sur son pouvoir d' enqueter sur certains .._ 

organismes. La question de savoir ce qu'est un organisme du 

gouvernement est complexe. La Nouvelle-Zelande a evite ce probleme 

par l'enumeration, dans une annexe a la loi, de tous les ministeres et 

organismes soumis a la competence de 1 'Ombudsman. 
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La plupart des lois sur l'Ombudsman imposent certaines 

limites au droit de deposer une plainte, surtout pour ce qui est du 

statut ou de l'importance de la plainte. II faut presque toujours, 

meme si c'est exprime de diverses fa~ons, que Ie plaignant soit 

directement touche ou en cause. II y a seulement au Danemark, en 

Suede et en Finlande, et peut-etre a Hawai, que Ie plaignant n'est pas 

oblige d'avoir un interet personnel. 

Sauf pour trois exceptions, tous les gouvernements 

permettent d'adresser les plaintes directement A l'Ombudsman. En 

Grande-Bretagne, les plaintes presentees au Cornrnissaire parlernentaire 

en matiere d'adrninistration doivent passer par un depute de la Chambre 

des cornrnup~s, en Irlande du Nord, Ie Cornrnissaire parlementaire en 

matiere d'adrninistration les re~oit par un depute de l'Assemblee et en 

France, elles sont adressees au .Mediateur par l'intermediaire des 

de'putes de I' Assemblee nationale. Dans huit cas au moins, soit dans 

la Nouvelle-Galles du Sud, en Australie du Sud, a Victoria, en 

Ontario, en Guyane, en Israel, en Mauricie et aux iles Fidji, la loi 

permet ariesi de deposer une plainte sans passer par un depute. 

Le pouvoir d'agir de sa propre initiative donne a 

l'Ombudsman un avantage dont il ne jouirait pas s'il etait limite dans 

ses moyens de donner suite aux griefs qui lui parviennent. Tous les 

Ombudsmen ont ce pouvoir d'etudier les plaintes de leur propre 

initiative, sauf pour les Cornmissaires pariementaires de l'Angleterre 

et de l'Irlande du Nord et Ie Nediateur de Ia France. 
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A la plupart des endroits, les plaintes doivent etre 

deposees par ecrit. II faut les signer ou non selon les exigences des 

Ombudsmen particuliers. La plupart des plaintes peuvent etre 

presentees avec tres peu de formalites. Certaines lois de l'Ombudsmen 

(dans la plupart des ttatsde l'Australie, au Fidji et en 

Grande-B=-atagne, par exemple) permettent a un representant de deposer 

la plainte au cas ou la personne Iesee serait defunte ou en etat 

d'incapacite. 

Attributions 

Tout Ombudsman, ou qu'il soit, peut, en vertu de la loi qui 

Ie regit, tres librement faire enquete et etudier les plaintes a fond 

et impartialement. La plupart des lois relatives a l'Ombudsman 

autorisent celui-ci, sous reserve des limites qui y sont precisees, a 
obtenir les renseignements et a faire les enquetes qu'il juge 

appropries. 

Si l'Ombudsman est d'avis qu'un fonctionnaire peut lui 

fournir des renseignements relativement a une enquete, il peut l'y 

obliger et l'obliger egalement a produire tout document ou obje~ qu'il 

juge utile dans son examen de la plainte. La loi accorde aussi a 

l'Ombudsman toute une gamme de pouvoirs coercitifs: il peut obliger 

un plaignant, un fonctionnaire ou toute autre personne aptes a lui 
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fournir des renseignements pertinents a paraitre devant lui et a 
temoigner sous serment. La plupart des lois de l'Ombudsman stipulent 

que refuser sciemment de se plier a une requete legale de l'Ombudsman 

constitue une infraction. 

La plupart des Ombudsmen sont autorises, sur preavis, a 
penetrer dans tout local gouvernemental, a inspecter un tel local et a 
y faire enquete dans Ie domaine de leur competence. En Suede, en 

Finlande et au Danemark, l'Ombudsman est tenu d'inspecter 

periodiquement les etablissements gouvernementaux ou s'exercent ses 

pouvoirs. 

Comme mentionne plus haut, Ie pouvoir d'enqueter de 

l'Ombudsman est soumis a certaines limites. Precisons aussi qu'il ne 

peat exercer ses pouvoirs que dans une enquete dans laquelle il a 

droit d'agir en vertu de la loi qui Ie regit. 

Au Canada, les lois sur l'Ombudsman de plusieurs provinces 

peuvent en outre limiter l'acces de celui-ci a de l'information ou a 
des documents car elles precisent que Ie procureur general peut 

certifier que la communication de renseignements, la reponse a toutes 

questions ou la production de documents peut faire obstacle ou nuire a 
l'examen ou a la decouverte d'une infraction ou peut divulguer la 

teneur des deliberations du Conseil des ministres, y compris celles de 

nature secrete ou confidentielles qui seraient prejudiciables a 
l'interet public. L'Ombudsman de certains pays est soumis a des 

limites dans les affaires touchant la securite nationale. 



'. . 

- 17 -


Quant au reste, la plupart des lois sur l'Ombudsman visent a 
limiter l'application de la prerogative de la Couronne de retenir des 

I 
documents ou de l'information dans l'interet de la population. Les 

legislateurs avaient manifestement l'intention de ne pas soumettre 

l'Ombudsman aux memes frustrations que les tribunaux qui doivent 

souvent se plier a des prerogatives statutaires de retenir des pieces 

dans des poursuites judiciaires. La plupart des lois sur l'Ombudsman 

stipulent qu'il doit y avoir pleine divulgation. sauf si une personne 

peut prouver qu'elle est tenue au secret professionnel par une loi 

speciale. 

Enfin, la majorite des lois sur l'Ombudsman prevoient aussi 

certaines protections a l'intention de la personne ou de l'organisme 

dont on se plaint afin que celle-ci ou celui-ci puisse faire valoir 

son point de vue au cas o~ l'Ombudsman jugerait qu'il y a motif 

suffisant pour faire un rapport pouvant nuire a cette personne ou a 
cet organisme. 

ApreS avoir enumere les pouvoirs officiels de l'Ombudsman en 

matiere d'enquete, i-I faut ajouter que l'Ombudsman doit rarement avoir 

recours aux mesures de coercition d~nt il dispose, notamment son 
cc._.___• 

. pouvoir de sommation de comparaitre. La plupart des enquetes se font 

officieusement, mais a fond, et tiennent compte du fait que Ie 

plaignant et Ie fonctionnaire doivent faire leur travail de tous les 

jours. L'Ombudsman n'exerce pas ses pouvoirs officiels a la legere ni 

avec impetuosite, car autrement il aurait plus de difficultes a en 
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arriver aux faits et cela lui creerait peut-etre des difficultes avec 

Ie gouvernement, voire meme la Legislature, sans compter que sa 

credibilite pourrait en souffrir. 

L'Ombudsman contribue a regler de nombreuses plaintes au 

cours de l'enquete meme, car il cherche habituellement la 

conciliation. Cela s'avere vrai meme si l'Ombudsman demeure tout a 
fait impartial lors de l'enquete. 

Toutes les lois sur l'Ombudsman stipulent que celui-ci doit 

faire rapport sur toutes ses enquetes, c'est-A-dire qu'il doit 

indiquer si la plainte etait justifiee ou non et donner les motifs de 

sa decision. De nombreuses lois sur l'Ombudsman fixent assez 

explicitement les criteres sur lesquels il doit se fonder pour 

declarer une plainte justifiee. Par exemple, l'Ombudsman de la 

Nouvelle-Zelande peut non seulement decider si une action 

administrative remise en cause est contraire a la loi, mais aussi si 

elle est injuste, opprimante ou tout simplement tlfautive". En outre, 

l'Ombudsman est autorise A conclure que l'action ou la decision est 

conforme A une loi ou A une pratique qui peut etre ainsi qualifiee. 

Certains Ombudsmen ne sont pas autorises a tirer des 

=~cconclusions relatives A 1 I exercice d' un pouvoir· de decision 

discretionnaire alors que d'autres ont plein pouvoir. D'autres encore 

ont un pouvoir limite de declarer une plainte justifiee si un pouvoir 

discretionnaire a ete utilise dans un but inapproprie ou pour des 

considerations ou des motifs non pertinents. 
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11 existe une grande latitude entre la Norvege ou 

l'Ombudsman doit s'occuper d'''injustice'' et Ie Danemark ou il peut 

notamment critiquer les "erreurs" et les "decisions deraisonnables". 

En Norvege, toutefois, l'Ombudsman est charge de s'occuper seulement 

des decisions discretionnaires qui sont "manifestement deraisonnables 

ou qui entrent manifestement en conflit avec une pratique 

administrative juste". En theorie, l'Ombudsman ne critique pas 

l'exercice d'un pouvoir discretionnaire administratif tout ~implement 

parce que lui-meme n'aurait pas agi ainsi s'il avait du prendre la 

decision. 

Apres avoir declare une plainte justifiee, l'Ombudsman peut 

faire une recommandation pertinente. 11 cherchera ainsi, par exemple, 

a accorder un redressement au plaignant et a regler son cas, ou a 
apporter une amelioration generale a l'administration, ou les deux. 

L'Ombudsman peut recommander l'annulation ou la correction d'une 

decision ou d'une action, la reparation d'une omission, Ie renvoi a 
l'autorite competente d'une decision pour reexamen, ou la 

communication des motifs. 11 peut aussi recommander d'apporter une 

modification pertinente a la loi ou a la pratique qui a donne lieu a 
la decision ou a l'action. Enfin, de nombreuses lois sur l'Ombudsman 

l'autorisent de facron generale a recommander "tout autre mesure". 

Cela pourrait comprendre une allocation benevole et de pure 

bienveillance•. 
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11 a ete question que 1iOmbudsman essaie d'appliquer la 

regIe de conscience. Dans de nombreux cas, il agit plut8t comme Ie 

chancelier anglais d'antan qui, sans necessairement exprimer son 

desaccord avec une loi officielle, mentionne des corrections a y 

apporter pour la rendre plus juste. 

II importe de reconnaitre quia l'exception des Ombudsmen qui 

sont autorises. a poursuivre en justice, les autres rie peuvent que 

formuler des recommandations. L'Ombudsman n'est pas autorise a rendre 

une ordonnance judiciaire qui annulerait la decision en cause ou a 
ordonner explicitement une action ou la reparation d'une omission. 

L'influence de l'Ombudsman repose sur son objectivite et son 

prestige. Le succes de cette institution depend tout d'abord de 

l'attitude du gouvernement envers l'Ombudsman, de la fa90n d~nt il 

con~oit Ie travail de celui-ci et de la creation de liens etroits 

entre ses services et ceux de 1 'Ombudsman. De marne, Ie prestige d~nt 

jouit l'Ombudsman dans la localite et la population y compte pour 

beaucoup. 

Marne si l'Ombudsman n'a pas Ie pouvoir de mettre ses 

decisions en vigueur, il peut publier des cas ou lion n'a pas donne 

suite a ses recomrnandations. Cela peut se faire par un rapport 

special ou annuel presente a l'Assemblee legislative ou au Parlement, 

et dans certains cas par l'entremise d'un comite special du Parlement 

ou de l'Assemblee legislative charge d'etudier de tels rapports. La 

veritable tribune de l'Ombudsman, qui est generalement nomrne par Ie 

Parlement ou l'Assemblee legislative a qui il doit repondre, est donc 
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Ie Parlement ou l'Assemblee legislative. Les armes principales de 

l'Ombudsman sont la persuasion et la publicite. Meme si certains 

Ombudsmen peuvent a leur discretion rendre public un rapport sur un 

cas precis s'ils estiment que clest dans l'inter3t du public de Ie 

faire, d'autres Ombudsmen n'ontpas ce pouvoir et, dans ce cas, a 
moins que Ie gouvernement ou Ie plaignant veuillent bien Ie rendr~ 

public, la population nlen a connaissance qu'au moment de la parution 

du rapport special ou annuel. 

Un aspect important du travail de l'Ombudsman consiste a 
exonerer et a defendre les fonctionnaires et les organismes 

gouvernementaux qui ont ete accuses injustement. II renforce ainsi la 

confiance que la population met dans Ie gouvernement. 

Les Ombudsmen de la Suede et de la Finlande ont Ie pouvoir 

de poursuivre en justice et peuvent intenter un proces a des 

fonctionnaires sur des accusations de negligence, de relachement, 

d'incompetence et d'inefficacite en plus de l'accusation plus 

traditionnelle de crimes en cours d'emploi. L'Ombudsman du Danemark 

peut ordonner des poursuites et ceux de la Norvege et du Danemark 

peuvent recommander soit une poursuite en justice ou des mesures 
-

disciplinaires. La plupart des Ombudsmen peuvent renvoyer l'affaire a 
l'autorite competente si, au cours de l'enquete ou apres celle-ci, ils 

sont motives a croire qu'un fonctionnaire ou un employe d'un organisme 

gouvernemental a manque a son devoir ou a fait preuve de 

prevarication. 
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11 faut donc avouer que l'Ombudsman a re9u des pouvoirs trea 

larges et trea concrets pour l'aider a la fois pendant et apres aon 

enquete. 

Conclusion 

Tout au long de cet expose sur le concept d'Ombudsman, nous 

avons essaye de familiariser le lecteur avec le sujet en question. 11 

ne s'agissait donc pas d'une etude originale n1 d'une analyse complete 

des implications juridiques. II est a esperer que le lecteur pourra 

concevoir les problemes legaux concernant l'Ombudsman en sachant que 

le Bureau, d'une part, est une personne morale ce qulil y a de plus 

officielle, et d'autre part, constitue une personnification officieuse 

presque extra-juridique. 11 est fort possible de pretendre que cette 

double personnalite forme la force de base du Bureau, et une dualite 

qulil vaut la peine de conserver. Enfin, il ne faut pas oublier que 

cette dualite represente un equilibre des objectifs publics et que cet 

equilibrc ne devrait etre mOdifie qu'apres un examen approfondi. 




